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CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BATI  
CADASTRÉ AE N° 763, 771 ET 831 SIS 1, RUE MARÉCHAL GALLIENI  

A MONSIEUR KADDAFI SAID ET MADAME MELISSA GIRARDEAU VENDRELY 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

à monsieur Kaddafi SAID et madame Mélissa GIRARDEAU VENDRELY d’un terrain à bâtir 

d’une superficie indicative de 345 m² et référencé section AE n° 763, AE n° 771 et AE n° 831 

au plan cadastral, située angle des rues Maréchal Galliéni et Roland Garros. 

 

Cette parcelle, en friche depuis plusieurs années, est classée en zone urbaine Ub, à vocation 

mixte, au plan local d’urbanisme.  
 

Par courrier reçu le 22 mai 2024, monsieur SAID et madame GIRARDEAU VENDRELY ont 

sollicité la Ville pour réaliser l’acquisition de ce foncier communal afin de construire leur 

résidence principale.  

 

La Ville a donné un accord de principe à cette demande avec une offre de vente établie à 

116 000 € HT, conforme à l’avis du Domaine, par courrier du 29 août 2024. 

 

Par courrier du 3 septembre 2024, la couple a accepté l’offre de la Ville sans réserve. 

 

Au vu de ces éléments, il est donc demandé au conseil municipal : 

   

- d’approuver la cession du terrain communal non bâti cadastré AE n° 763, AE n° 771 et AE 

n° 831, d’une superficie indicative de 345 m², au profit de monsieur Kaddafi SAID et 

madame Mélissa GIRARDEAU VENDRELY, afin de construire leur résidence principale, 

et ceci au prix de cent seize mille euros hors taxe et hors charge (116 000 € HT/HC), 

conforme à l’avis du Domaine ci-après annexé ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de construire 
purgé de tous recours et d’une offre définitive de prêt bancaire ; 

 

- de fixer au 28 février 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente et le montant de la Taxe sur la Valeur 

Ajoutée, si elle est due, seront intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la 

vente susmentionné ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : plan de situation des parcelles AE n° 763, AE n° 771 et AE n° 831. 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine  
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ANNEXE 3 : courriers échangés 
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